


























Poteau EDF

Branchement particulier

Poteau EDF avec éclairage

Poteau EDF-PTT-éclairage

Borne O.G.E.

Spit de station

Compteur EDF
Borne O.G.E. 

Tout projet de clôture en lim
ite de domaine public fera l'objet d'une demande de piquetage.

Les lim
ites périmétriques et les su

perficies ne seront définitives qu 'après bornage.

NOTA : - Le système de coordonnées : R
GF 93 CC 45.

- Le nivellement est ra
ttaché au N.G.F. (Teria)

Superficie réelle arpentée suivant les lim
ites apparentes et cadastrales.

Regard de visite
 EP 

Compteur GAZ

G

A

Z

Compteur EAU

Bouche à cléBouche GAZ

Plaque PTT

Luminaire

Luminaire

- PLU :
DOCUMENT PROVISOIRE

au 14/05/2018

en attente de :

Alignement rue du Pont Neuf

Retour des concessionnaires quant aux réseaux existants

Il y aura lieu de procéder à une

délimitation contradictoire avec les voisins
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I. Situation et contexte du site 

La maitrise d’ouvrage projette la construction d’une résidence de tourisme de 252 logements 

au niveau de la rue du Pont Neuf, au Nord du centre-bourg de la commune de LE TEICH (33), dans un 

secteur occupé par des habitations, des résidences, des espaces naturels (parc ornithologique) et des 

zones de loisirs (parc du Teich, port de plaisance, zone de baignade).  

La zone d’étude de la présente demande est cadastrée section BF n°17p, 18p, 19p, 20p, 22p, 

23p, 24p, et 25p du plan cadastral communal. La surface du projet est d’environ 4,2 ha. 

 Localisation du site sur le territoire communal 1.

 
Figure 1 : Localisation du site sur fond de carte IGN (Scan 25 ©IGN) 
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 Vue aérienne sur le site et ses abords 2.

Le site objet de l’étude est implanté au Nord du centre-bourg de la commune, à proximité du 

bassin d’Arcachon, au Sud du Port de plaisance.  

Le site est bordé sur sa façade Ouest par une prairie piquetée d’arbres tiges et par une 

résidence. Au Nord, un petit chenal longe la limite du projet. Au Sud le site est bordé par la rue Saint-

André et à l'Est, par celle du Pont Neuf. 

Le site du projet est actuellement occupé par une alternance de prairies de fauche et pâturées, 

plus ou moins délimitées par des haies et alignements d’arbres. On retrouve également quelques 

bosquets de chênes, notamment en partie Nord-Ouest. 

 
Figure 2 : Plan des abords de la zone d’étude (BD Ortho 2015 ©IGN) 
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II. Rubriques concernées par le projet 

Le projet est soumis à l’article R122-2 du code de l'environnement, au titre de la rubrique 

suivante : 

N° de la rubrique, intitulé et sous rubrique Projet soumis à la procédure de cas par cas 

40 - Villages de vacances et aménagements 

associés. 

Village de vacances et aménagements associés dont les travaux 

créent une surface de plancher supérieur ou égale 10 000m² ou dont 

le terrain d’assiette couvre une superficie supérieure ou égale 3 ha. 

Figure 3 : Extrait de la nomenclature « étude d’impact » 

(Source : art. R122-2 du code de l’Environnement) 

 

Le projet de construction d’une résidence de tourisme est donc soumis à la procédure au cas 

par cas car la surface de plancher est de 13 557 m² et le terrain d’assiette a une superficie de 4,2 ha.  
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III. Contexte environnemental du site du projet  

 Caractérisation du milieu physique 1.

a) Géologie 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France au 1/50 000 - feuille de 

BELIN - n°850, cette partie du territoire de la commune du Teich est recouverte par les alluvions 

récentes, cartographiées Fy-z. Cette formation est constituée principalement de sables fins 

organiques, d'argiles grisâtres, de vases sombres, voire de tourbes noires ou brunes.  

Au Nord, les prés salés sont recouverts par une formation biosédimentaire, appelé "Schorre", 

et cartographié SCH. Cette lithologie correspond à des argiles sableuses à silteuses brunâtres. 

On retrouve au Sud, la partie inférieure de la formation du Sable des Landes, appelée 

« formation de Castets » (NF1). Cette formation plus ou moins épaisse est constituée de sables fins 

blanchâtres. 

 
Figure 4 : Extrait de la carte géologique de la France 1/50 000 (Infoterre) 

 

b) Hydrographie 

Le terrain objet du projet se situe à cheval sur deux bassins versants hydrographiques : 

- Pour la majeure partie du projet au niveau du bassin versant hydrographique dit « Le Canal 

des Landes du bassin d’Arcachon au confluent de la craste Baneyre (incluse)», 
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- Pour la pointe Nord-Est au niveau du bassin versant hydrographique dit «La Leyre du 

confluent du Lacanau au bassin d’Arcachon» 

La limite Nord du site est longée par un petit chenal identifié, au niveau du réseau « eaux 

pluviales » du SIBA (Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon), comme « bassin de stockage et 

d’infiltration » relié au port du Teich, situé à approximativement 100 m au Nord-Ouest.  

 
Figure 5 : Contexte hydrographique du secteur d'étude  

(Source : BD Carthage SIEAG - MNT Gironde ; Réalisation : CERAG)  
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c) Prospections in situ 

Une enquête hydrogéologique a été effectuée sur le site du projet en février 2018 : des 

investigations spécifiques (sondages à la tarière manuelle, essais de perméabilité au sein des 

matériaux superficiels de recouvrement, relevés de niveau de nappe) ont donc été réalisées sur le 

terrain concerné par le projet. 

Les résultats des observations in situ sont présentés dans le tableau suivant : 

Composante Observations 

Altimétrie du terrain Terrain relativement plat, légère pente grossièrement du Sud vers le Nord 

Altimétrie qui oscille globalement autour de +2/+3 m NGF 

Lithologie des 
matériaux superficiels 

Matériaux de recouvrement (jusqu’à 1,20 m/TN) globalement homogènes 
avec la succession lithologique suivante : Sables fins puis sables moyens 

avec présence d’une matrice limoneuse à argileuse  

Perméabilité Matériaux de recouvrement superficiels (tranche de sol inférieure à 1 
m/TN) dotés d’une perméabilité moyenne à faible avec un coefficient K 

compris entre de 3,0.10-5 et 8,8.10-6 m/s (en période de recharge des 
nappes superficielles) 

Niveau piézométrique 
de la nappe 

Nappe libre contenue dans la formation Fy-b à une profondeur comprise 
entre 0,55 et 1,05 m/TN (soit entre +1,57 m NGF et + 2,66 m NGF) en février 

2018, au droit des sondages réalisés 

Niveau piézométrique 
des plus hautes eaux 

Niveau piézométrique plus proche de la surface du sol en période de crue 
maximale des nappes superficielles et/ou d’intense pluviométrie prolongée, 

avec un niveau à plus ou moins 0,25 m/TN et supposé subaffleurant par 
endroits 

 

Dans ces conditions, il apparaît que le traitement des eaux pluviales par infiltration in-situ est 

limité par la présence d’une nappe proche de la surface du sol en période de recharge des nappes 

superficielles. Les eaux pluviales issues du projet seront donc collectées, stockées puis restituées par 

infiltration et de façon régulée vers l’extérieur du site, pour les excédents, notamment dans le réseau 

des eaux pluviales existant à proximité. 
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 Plan de prévention du risque de submersion marine (PPRSM) 2.

L’élaboration du Plan de Prévention du Risque inondation par Submersion Marine sur la 

commune du Teich a été prescrit le 10/11/2010. 

Depuis le PPRSM est en cours d’élaboration et vient d’être soumis à enquête publique du 2 

mai 2018 au 4 juin 2018.  

L’approbation du PPRSM par arrêté préfectoral est envisagée d’ici la fin de l’année 2018. 

A l’heure actuelle, les cartes de l’aléa submersion marine réalisées dans le cadre de 

l’élaboration du Plan de Prévention du Risque (mars 2016), restent applicables jusqu’à l’approbation 

du PPRSM. 

Dès l’approbation du PPRSM (que l’on peut prévoir pour fin 2018-début 2019), les cotes de 

seuil applicables seront celles des documents opposables dont les cartes « projet » ont été diffusées 

sur le site de la préfecture.  

Au niveau du site du projet : 

- la carte « projet » du zonage règlementaire indique que les terrains se situent en zone 

d’aléa faible à moyen (zone bleue et bleue clair). Ils sont constructibles, avec prescriptions. 

- la carte « projet » des cotes seuil indique une cote de seuil de +4.05 m NGF à respecter 

pour le projet. 

NB : il n’est pas exclu des modifications possibles des futures cartes opposables jusqu’à l’arrêté 

d’approbation du PPRSM. 

 

 Mesures d’inventaire et de protection 3.

La zone d’étude, objet du projet, est située à proximité ou pro parte au niveau des  zones 

d’inventaire ou de protection réglementaire suivantes : 

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

NATURA 2000 DH Vallées de la Grande et Petite Leyre - FR7200721 NON - distance de séparation de 35 m  

NATURA 2000 DH Bassin d’Arcachon et Cap Ferret – FR7200679 NON - distance de séparation de 65 m 

NATURA 2000 DO Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin NON - distance de séparation de 65 m 

ZNIEFF 1 Domaine endiguée du delta de la Leyre – 720002370 NON - distance de séparation de 250 m  

ZNIEFF 1 Milieux humides et marécageux de la basse vallée de 
l’Eyre – 720001997  

NON - distance de séparation de 110 m 

ZNIEFF 2 Bassin d’Arcachon – 720001949 OUI – pro parte en limite Nord-Est  

ZNIEFF 2 Vallées de la Grande et de la petite Leyre – 720001994 NON - distance de séparation de 75 m 

ZICO Bassin d’Arcachon et Réserve Naturelle du Banc d’Arguin 
– ZO0000603 

NON – à proximité en limite Est 

Site inscrit Val de l’Eyre - SIN0000203 NON - distance de séparation de 120 m 

Site inscrit Château du Ruat – SIN0000202 NON – distance de séparation 700m 

Parc Naturel Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne OUI – recouvre site d’étude 
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a) Site inscrit 

 
Figure 6 : Localisation des sites inscrits (DREAL Aquitaine) 
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b) ZNIEFF 1  

 
Figure 7 : Localisation des ZNIEFF 1 (DREAL Nouvelle Aquitaine) 

c) ZNIEFF 2  

 



11 / 24 

 

Figure 8 : Localisation des ZNIEFF 2 (DREAL Nouvelle Aquitaine) 

d) Natura 2000 DH 

 
Figure 9 : Réseau NATURA 2000 DH (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
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e) Natura 2000 DO 

 
Figure 10 : Réseau NATURA 2000 DO (DREAL Nouvelle Aquitaine) 

f) ZICO 

 
Figure 11 Localisation ZICO (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
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g) Parc Naturel 

 
Figure 12 : Localisation Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
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 Flore/habitats 4.

Un pré-diagnostic, réalisé par la société THEMA Environnement, est en cours depuis janvier 

2018 pour identifier les principaux habitats et espèces floristiques présents sur le site. A ce jour, les 

prospections de terrain ont été effectuées entre janvier et juillet 2018.  

Dans le pré-diagnostic, l’aire d’étude rapprochée est caractérisée par des habitats 

mésophiles rattachés à un système bocager. A l’heure actuelle des investigations, les habitats 

identifiés constituent des enjeux faibles à moyens voire localement assez forts pour la 

mégaphorbiaie en bordure de canal. 

Toutefois, dans un contexte d’urbanisation croissante, la structure bocagère du site revêt un intérêt 

particulier pour la « nature ordinaire », notamment pour les espèces animales qui trouvent sur ce 

site une zone de quiétude. 

 
Figure 13 - Carte provisoire des milieux naturels (1

er
 passage) 

(Source : THEMA Environnement) 

 

Le suivi des prospections floristiques fait état, en juillet 2018, de la présence d’une espèce 

protégée relativement commune dans le secteur, le lotier hérissé, identifié au niveau de la patûre 

mésophile. 

Au regard des habitats présents, les cortèges attendus sont représentatifs de la flore commune. Les 

potentialités de présence d’espèces végétales à forte valeur écologique sont donc relativement 

faibles.  

Dans le cadre des prospections à venir, une attention particulère sera portée aux zones 

écorchées pouvant potentiellement accueillir des espèces des pelouses acidiphiles. De même, les 

peuplements d’espèces invasives seront surveillés dans les prochains inventaires.  
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 Synthèse des composantes faunistiques du site d’étude 5.

Au vu du résultat des inventaires réalisés par THEMA Environnement, en juillet 2018, l’intérêt 

faunistique de l’aire d’étude rapprochée repose sur :  

 

 La présence de deux espèces de coléoptère saproxylophages, le Grand Capricorne et la 

Lucane cerf-volant, 

 Le cortège avifaune, avec 28 espèces inventoriées, 

 L’absence de la Pie-grièche à tête rousse, 

 Un cortège de chiroptères qui fréquente le site, certains arbres pourraient être utilisés 

comme des gîtes estivaux ou hivernaux, 

 La présence de 11 espèces de lépidoptères non protégés, 

 La présence de 9 espèces d’orthoptères communes sans statut de protection, 

 La présence de 3 espèces d’odonates non protégés, 

 La présence de la couleuvre à collier, 

 Le contact d’une seule espèce d’amphibiens au niveau du canal en limite Nord 

(Crapaud épineux), 

 L’absence de rapaces nocturnes. 

 

Les enjeux concernant la faune seront, selon les observations faunistiques réalisées en 2018, 

globalement moyen à localement assez fort, notamment au niveau des haies et arbres favorables aux 

chiroptères et coléoptères. 

  



16 / 24 

 

 Zones humides 6.

a) Cartographies existantes des zones humides (SIE AG, SAGE) 

La zone d'étude se situe en dehors des zones humides élémentaires cartographiées sur le 

bassin Adour Garonne. Seule un secteur en partie Nord de la zone d'étude est considéré en zone 

humide élémentaire. Les limites Nord et Est des parcelles du projet sont longées par des zones 

humides élémentaires. 

 
Figure 14: Carte des zones humides élémentaires présentes à proximité du site d’étude  

(Sources : ORTHO et BD Carthage) 

 

b) Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

La commune du Teich appartient à trois périmètres de Schéma d’ Aménagement et de Gestion 

des Eaux : 

- SAGE « Etangs littoraux Born et Buch » 
- SAGE « Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés » 
- SAGE « Nappes profondes de Gironde » 

Les SAGE « Etangs littoraux Born et Buch » et « Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés » 

ont délimité des zones humides sur l’emprise de leur zonage. Le site du projet ne fait pas partie des 

zones humides prioritaires répertoriées au niveau de ces SAGE. 
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c) Cartographie zone humide d’importance internationale Ramsar 

Le site d'étude est situé à l’Ouest de la zone humide d'importance internationale au titre de la 

convention de RAMSAR "Bassin d'Arcachon -Secteur du delta de la Leyre" (n°555543095). 

Ce zonage n’entraine aucune recommandation particulière vis-à-vis d’un futur aménagement. 

 
Figure 15 : Carte des zones humides d’importance internationale Ramsar (Source : BD ORTHO 2015 ; Réalisation : CERAG) 

La Convention de Ramsar a pour objet de préserver les fonctions écologiques fondamentales 

des zones humides en tant que régulateur du régime des eaux et en tant qu'habitats d'une flore et 

d'une faune caractéristiques et, particulièrement, des oiseaux d'eau.  

L’Etat signataire de la convention doit faire application du principe d’utilisation rationnelle de 

ces zones, c'est-à-dire en assurer le maintien des caractéristiques écologiques. Pour se faire, il 

s’engage à élaborer et à appliquer des plans d’aménagement de façon à favoriser la conservation de 

ces zones humides, notamment en créant des réserves naturelles.  

Bien que ratifiée par la France en 1986, la Convention de Ramsar n’est codifiée au Code de 

l’Environnement que depuis la loi « biodiversité » d’août 20161. Cette reconnaissance est néanmoins 

limitée, dans la mesure où le texte prévoit seulement que les sites sont « gérés de façon à favoriser 

leur conservation et leur utilisation rationnelle. »2 

  

                                                           
1 Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
2
 Article L. 336-2 Code de l’Environnement 
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d) Expertise in situ - Synthèse 

Les prospections menées in situ en janvier, février, et mai 2018, respectivement par le bureau 

d’études en écologie THEMA Environnement pour le critère végétation et CERAG pour le critère sol 

font état, sur le site du projet de la présence de 3 zones humides avérées répondant à la décision du 

CE du 22/02/2017.  

La surface totale définitive des zones humides présentes au droit du site du projet fait suite 

aux prospections écologiques printanières (mai 2018). En l’état actuel des prospections (janvier, 

février, et mai 2018), le site du projet présente 14 069 m² de zones humides, dont 67 m² en partie 

extrême Nord, et de 14 002 m² au niveau de la pâture (centre du site). 

 
Figure 16 - Cartographie faisant état des zones humides certaines 

(Source : BD ORTHO - Réalisation : CERAG) 
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IV. Impacts potentiels du projet et Mesures en faveur 
de l’environnement et de la santé humaine 

 Les mesures d’évitement/réduction 1.

Le porteur du projet souhaite créer une résidence de tourisme de moindre impact écologique 

et dans l’esprit d’un tourisme durable mettant en valeur les ressources patrimoniales du secteur.  

Dans le cadre du projet, l’implantation du bâti visera à conserver le maximum de la trame 

bocagère et d’identité paysagère du site. Les arbres existants et les zones boisées présents en partie 

Sud, en limite Est, et Ouest du site seront conservés dans leur grande majorité. Des mesures 

d’évitement seront menées au niveau des arbres accueillant les coléoptères saproxylophages et les 

chiroptères identifiés lors des prospections écologiques (THEMA Environnement). La conservation de 

la trame boisée bocagère sera favorable à l’avifaune. Par ailleurs, l’habitat du Crapaud épineux au 

niveau du canal en limite Nord sera conservé. 

Concernant, l’espèce de Lothier hérissé, une mesure de réduction visera à prélever la banque 

de graines superficielles au moment des travaux et de redéposer ce substrat au niveau des espaces 

verts communs du projet. 

L’étude zone humide a mis en évidence la présence d’une pâture humide en partie centrale du 

terrain du projet, sur un peu plus d’1,4 ha. A cet effet, il a été dégagé un vaste espace libre de toute 

construction d’une superficie minimale de 5 000 m² dans le cadre du projet. Cette mesure de 

réduction vise à minimiser l’impact du projet sur la zone humide, tout en envisageant également des 

mesures d’accompagnement au niveau des espaces adjacents, notamment dans le cadre du 

traitement des eaux pluviales. Les impacts et mesures concernant l'eau et les milieux aquatiques 

seront abordés et traités dans le dossier d'incidence au titre de la Loi sur l'Eau (eaux pluviales, zones 

humides, ZNIEFF, Natura 2000, doctrine ERC3, compensations...). Il est envisagé une compensation à 

hauteur de 1,5 m² pour 1 m² de zone humide détruite : la recherche de parcelles de compensation 

est en cours en privilégiant la proximité géographique. 

Les déplacements sur site se feront par des cheminements doux limitant la voirie interne et 

les flux de véhicules au secteur de stationnement à l’Est du site. 

Dans une démarche de tourisme durable, l’éclairage de la résidence disposera de candélabre à 

variation ou détection afin de réduire les émissions lumineuse. Des panneaux et parcours 

pédagogiques seront mis en place afin de sensibiliser le public à la protection des zones naturelles 

environnantes. 

Dans le cadre de déplacement durable, le site est desservi par plusieurs lignes de bus, dont une 

ligne reliant le port du Teich aux plages océanes, et par une piste cyclable.  

  

                                                           
3
 Eviter, Réduire, Compenser 
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De nouvelles mesures d’évitement et de réduction seront prévues à l’issue du diagnostic 

écologique sur un cycle complet. Les impacts du projet seront plus amplement abordés dans le cadre 

du dossier de dérogation au titre des espèces protégées, si celui-ci s’avère nécessaire à l’achèvement 

du diagnostic quatre saisons amorcé en janvier 2018. La doctrine « éviter, réduire, compenser » sera 

appliquée en favorisant les mesures d’évitement et de réduction de l’impact. Des mesures 

compensatoires seront prévues et formalisées pour les impacts résiduels. 

 

Le projet est proche du réseau Natura 2000 du secteur. Une étude d’incidence Natura 2000 est 

prévue dans le cadre du diagnostic en cours devant couvrir un cycle biologique et amorcé en janvier 

2018. L’étude d’incidence sera jointe au dossier Loi sur l’Eau ainsi qu’à toute autre demande 

d’autorisation nécessaire. 

 

 
Figure 17 : Impact et mesure d’évitement sur les masses boisées (Source : Plan de masse-AUIGE) 
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 Les grands principes d’aménagement 2.

Au vue de la présence de zonages de protection du patrimoine architectural et paysager, la 

résidence respectera la charte du Parc naturel des Landes de Gascogne, et comportera des bâtiments 

dans le style d’architecture historique du Bassin d’Arcachon. 

Le projet consiste en l'aménagement d'une résidence hôtelières de tourisme comprenant 252 

logements, d’une surface de plancher de 13 557 m². Le projet comprendra des lieux de vie collectifs, 

comme un observatoire, un centre de remise en forme, des équipements sportifs et de loisirs, ainsi 

qu’un restaurant. Il disposera de cinq poches de stationnement en limite Est, accessible directement 

depuis la rue du Pont Neuf. Il est prévu environ 252 places de stationnement pour les résidents, ainsi 

que 20 places de parking dédiées au pôle accueil et Bien être. 

L’accès aux logements et les déplacements au sein de la résidence se feront par des 

cheminements doux (cycles et piétons), accompagnés par des zones engazonnés. Des abris à vélo 

seront répartis sur l’ensemble de l’opération afin de promouvoir les déplacements doux. 

Les espaces verts s’attachent à préserver un maximum des arbres existants, auxquels 

s’ajouteront des essences locales et adaptées au secteur. Le projet a été dessiné autour de la trame 

paysagère existante de type bocagère, préservant au maximum les haies, bosquets, arbres, et 

arbustes. Ces mesures permettront de conserver les limites de l’opération, d’implanter les futures 

logements en fonction des milieux à préserver, et de leurs conférer une certaine intimité. 

 
Figure 18 : Plan de masse (Source : ADVENTO) 
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 Le traitement des eaux pluviales 3.

Etant donné la nature des matériaux de recouvrement et leur perméabilité moyenne à faible, 

les eaux pluviales du projet seront collectées, stockées, puis restituées de façon régulée vers 

l’extérieur du site, notamment dans le réseau des eaux pluviales existant à proximité. Le dispositif ne 

sera pas étanché et permettra dans une certaine mesure et selon les saisons l’infiltration des eaux 

pluviales. 

 

 Le traitement des eaux usées 4.

La résidence sera équipée d’un réseau séparatif de collecte des eaux usées qui se raccordera 

au réseau public de la rue du Pont Neuf ou de la rue Saint-André. Chaque construction sera 

raccordée au réseau EU commun. 
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